
 

 

 Paris, le 6 juin 2018 

 C O M M U N I Q U É  D E  P R E S S E  
 

  
 Emmanuel Macron au Congrès de la Mutualité Française  

 

Le Président de la République, Emmanuel Macron, ainsi que la Ministre des solidarités et de la 
santé, Agnès Buzyn, interviendront respectivement les 13 et 15 juin à l’occasion du Congrès de la 
Mutualité Française à Montpellier.  

« Nous nous inscrivons résolument dans l’action pour faire progresser la protection sociale des 
Français », explique Thierry Beaudet, président de la Mutualité Française. « Ce Congrès sera un 
rendez-vous majeur réunissant l’ensemble des acteurs du secteur avec lesquels nous échangeons 
et travaillons au quotidien dans cet objectif ». « C’est pourquoi nous sommes honorés d’accueillir 
le Président de la République et la Ministre des solidarités et de la santé ».  
 
Informations pratiques 
Du 13 au 15 juin , au Corum de Montpellier  (Place Charles de Gaulle). 
 
Pour obtenir une accréditation  presse au Congrès, merci de vous inscrire ici. 
 
Ci-joint, le programme  du Congrès avec les principaux intervenants. 
 
Réalisation et images libres de droits tous médias, disponibles au SERTE (cf. pièce jointe). 
Possibilité de récupérer les images et le son  via boîtiers presse sur place. 
 
 
 
 
À propos de la Mutualité Française 

Présidée par Thierry Beaudet, la Mutualité Française fédère la quasi-totalité des mutuelles en France. Elle 
représente 650 mutuelles dans toute leur diversité : des complémentaires santé qui remboursent les 
dépenses des patients, mais aussi des établissements hospitaliers, des services dédiés à la petite enfance 
et des crèches, des centres  dentaires, des centres spécialisés en audition et optique, des structures et 
services tournés vers les personnes en situation de handicap ou  les personnes âgées…   

Les mutuelles interviennent comme premier financeur des dépenses de santé après la Sécurité sociale. 
Avec leurs 2 600 services de soins et d’accompagnement, elles jouent un rôle majeur pour l’accès aux 
soins, dans les territoires, à un tarif maitrisé. Elles sont aussi le 1er acteur privé de prévention santé avec 
plus de 7 000 actions déployées chaque année dans toutes les régions. 

Plus d’un Français sur deux est protégé par une mutuelle, soit 35 millions de personnes.  

Les mutuelles sont des sociétés de personnes à but non lucratif : elles ne versent pas de dividendes et 
l’intégralité de leurs bénéfices est investie en faveur de leurs adhérents. Régies par le code la Mutualité, 
elles ne pratiquent pas la sélection des risques.  

Présidées par des militants mutualistes élus, les mutuelles représentent également un mouvement social 
et démocratique, engagé en faveur de l’accès aux soins du plus grand nombre. 
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